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PROCÈS-VERBAL - CONSEIL D’ADMINISTRATION ORDINAIRE 

MERCREDI 16 février 2022 À 18H30 – En ligne 
 
 

 

Sont présent-e-s les membres du conseil d’administration suivants : 
 

 
Cyril Bolduc Frédéric 

LeTourneux Jean Simon 

Ratté 

Aurélie Fuentes-Rodriguez Éloïse 

Larnac 

Mohamed Amine Bouchlaghem Aissata 

Dia 

Sarah Pierru Catherine 

Blais Hassib Abdallah 

Juliette Lemieux Forget 

Soureyatou Amidou Cylia 

Dahmani 

Kim Fortin Alexandre 

Kabera 

Camille Jean-Desnoyers Frédérick 

Lecompte-Lassalle Jean-Nicolas 

Vigneau  

Yssoufou Sagnon 

Jean-Philippe Pialasse 

Médecine 

Sciences et génie 

Sciences de l’administration 

 Médecine 

Médecine 

Sciences infirmières  

Sciences de l'éducation 

École supérieure d'études internationales  

Sciences de l’administration 

Sciences de l’administration  

Médecine 

Sciences et génie Pharmacie 

Sciences de l’administration 

Théologie et Sciences religieuses  

Sciences de l’administration 

Aménagement, architecture et arts visuels  

Sciences et génie 

Lettre et Sciences humaines 

 Médecine 

 

 
 

Sont présent-e-s les membres du comité exécutif suivants : 
 

 
Fatima Zougouri 

Talagbé Gabin Akpo 

Louis-Xavier Lamy 

Secrétaire aux affaires internes et associatives* 

Secrétaire aux affaires institutionnelles 

Secrétaire exécutif 

Lynda Agbo Secrétaire aux études et à la recherche* 
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Francko Euloge Ayowa 

Louibert Meyer 

Secrétaire aux droits étudiants* 

Secrétaire aux affaires externes* 

 

*Membres sans droit de vote et ne faisant pas partie du quorum. 

Sont présent-e-s comme observateurs : 

Guillaume Plante Attaché à l’exécutif 

 

 

 
 

1. VÉRIFICATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE 

Louis-Xavier Lamy constate le quorum à 18h33 et fait une proposition d’ouverture de l’assemblée. 

 
 

Résolution CA-2022-02-16/01 

Proposée par : Louis-Xavier Lamy 

Appuyée par : Sarah Pierru 

Que soit ouverte la séance du conseil d’administration ordinaire de l’AELIÉS du 16 février 2022. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 

 

 
2. NOMIMATIONS DU PRÉSIDENT ET DU SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 

Pour la présidence d’assemblée et le secrétariat, une proposition est faite. 

Résolution CA-2022-02-16/02 

Proposée par: Louis-Xavier Lamy 

Appuyée par : Camille Jean-Desnoyers 

Que Francis Lacroix agisse à titre de président d’assemblée et que Talagbé Gabin Akpo agisse à titre 

de secrétaire d’assemblée. 

Pas de demande de vote 

Proposition adoptée à l’unanimité 
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3. LECTURE ET ADOPTION DU PROJET DE L’ORDRE DU JOUR 

L’ordre du jour tel que proposé lors de l’envoi de l’avis de convocation et lu par le président d’assemblée 

et qui demande aux administrateurs de faire une proposition. Une résolution est proposée. 

 
Résolution CA-2022-02-16/03 

Proposée par : Cyril Bolduc 

Appuyée par : Louis-Xavier Lamy 

Que soit adopté la présence des observateurs au conseil d’administration ordinaire de l’AELIÉS du 

16 février 2022. 

Pas de demande de vote 

Adopté à l’unanimité 

 
 

Résolution CA-2022-02-16/04 

Proposée par : Jean-Philippe Pialasse 

Appuyée par : Camille Jean-Desnoyers 

Que soit adopté l’ordre du jour du CA du 16 février 2022 

Pas de demande de vote 

Adopté à l’unanimité 

 
 

Louis-Xavier Lamy propose l’ajout du point 5.5. Nomination sur les CCC, 6.3. Contrat pour le concours 

NÉO, 7.1. APÉTUL et 7.2. Subvention salaire employé du Café Fou à l’amiable. 

Compte tenu du fait que les nominations soumises au CA pour entérinement ne sont pas soumises (le 

fichier des nominations) à temps, Talagbé Gabin Akpo propose que ce point soit supprimé et reporté à une 

date ultérieure. 

 
Proposée par : Talagbé Gabin Akpo 

Appuyée par : Louis-Xavier Lamy 

Que soit retiré le point 5.5. Nomination du sur les CCC de l’ordre du jour du CA du 16 février 2022 

Pas de demande de vote 

Adopté à l’unanimité 
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ORDRE DU JOUR ADOPTÉ se présente comme suit 
 

 
 

ORDRE DU JOUR 

1. Vérification du quorum et ouverture de 

2. Nominations de la présidence et du secrétariat d'assemblée 

3. Lecture et adoption de l'ordre du jour 

4. Lecture et adoption du procès-verbal du CA du 19 janvier 2022 

5. Ressources humaines 

5.1. Démission du CA 

5.2. Nomination au CA 

5.3. Rapports mensuels du comité exécutif 

5.4. Nomination de la présidence des élections annuelles 

 
6. Affaires internes et institutionnelles 

6.1. Dossier des assurances collectives 

6.2. Course au rectorat 

6.3. Contrat pour le concours NÉO 

7. Affaires financières 

7.1. APÉTUL 

7.2.Subvention salaire employés du Fou 

8. Affaires académiques 

9. Affaires externes et politiques 

9.1.Position de l’Université Laval sur le Tramway 

10. Varia 

11. Date du prochain CA 

 
12. Levée de l’assemblée 

 

Le déroulement de l’assemblée se poursuit donc avec le point 4. 
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4. Lecture et adoption du procès-verbal du CA 19 janvier 2022 

Le procès-verbal est joint à l’avis de convocation et le secrétaire d’assemblée est donc dispensé de la 

lecture. Une proposition d’adoption est faite. 

Résolution CA-2022-02-16/04 

Proposée par : Juliette Lemieux Forget 

Appuyée par : Sarah Pierru 

Que soit adopté le procès-verbal du CA 19 janvier 2022. 

Pas de demande de vote 

Adoptée à l’unanimité 

Yssoufou Sagnon demande pourquoi une croix a été mise devant son nom dans le procès-verbal. 

Talagbé Gabin Akpo répond en expliquant le fait que le secrétaire d’assemblée (Guillaume Plante) ne 

connaissait son département d’origine. 

 
 

5. Ressources humaines 

5.1. Démission du CA 

Aucune démission au conseil d’administration de l’association. 

5.2. Nomination au CA 

Aucune nomination au conseil d’administration de l’association. 

 
 

5.3. Rapports mensuels du comité exécutif 

 
Les rapports mensuels du comité exécutif sont présentés globalement par Louis-Xavier Lamy dans un 

premier temps et ils avaient été soumis lors de l’avis de convocation du CA, mais trois rapports n’avaient 

pas été remis à temps. 

 

Cyril Bolduc a demandé une clarification concernant le dossier AMF. Louis-Xavier Lamy répond en disant 

que c’est le point 6.1 qui concerne ce sujet et qu’il donnera plus de détail. Une proposition d’adoption des 

rapports mensuels. 

Résolution CA-2022-02-16/05 

Proposée par : Juliette Lemieux Forget 

Appuyée par : Frédéric LeTourneux 

Que soit adopté le rapport mensuel du comité exécutif 
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Pas de demande de vote 

Adoptée à l’unanimité 

Cyril Bolduc demande d’envoyer les rapports mensuels dans les délais raisonnables et appui la demande 

de Camille Jean-Desnoyers et de Frédéric LeTourneux, pour avoir le temps de lire. 

Talagbé Gabin Akpo répond en faisant comprendre que les rapports mensuels sont envoyés en fonction 

de ceux qui ont soumis à temps et qu’il soumettra pour ceux qui ont remis à temps. Le rapport mensuel 

est annexe. 

 
5.4. Nomination de la présidence des élections annuelles 

Josée Frédérique Biron est proposée par le comité exécutif pour être la présidente des élections annuelles. 

Elle se présente et donne un aperçu de tout ce qu’elle sait de l’AELIÉS, des règlements généraux et de 

comment elle connait nos règlements généraux. Une proposition est faite dans ce sens. 

 
Résolution CA-2022-02-16/06 

Proposée par : Louis-Xavier Lamy 

Appuyée par : Frédéric LeTourneux 

Que le conseil d’administration de l’AELIÉS nomme Josée-Frédérique Biron comme présidente des 

élections annuelles de l’AELIÉS. 

Suggestions faites par des administrateurs. 

Yssoufou Sagnon suggère d’ouvrir le poste pour la prochaine fois en vue de diversifier les expériences que 

de prendre une personne que l’on connait. 

Frédéric LeTourneux pense qu’il faut diversifier prochainement les candidatures pour la présenter 

Pas de demande de vote 

Adopté à l’unanimité. 

 
 

6. Affaires internes et institutionnelles 

6.1. Dossier des assurances collectives 

Louis-Xavier Lamy explique comment les assurances sont contractées par les membres de l’université 

Laval. Il explique qu’actuellement l’AMF (Autorité des Marchés Financiers) veut contraindre l’ASEQ à 

rendre individuel, le contrat pour les assurances collectives. Dans un sens une coalition d’association 

étudiante du Québec s’est formée pour écrire une lettre et voir les luttes à mener pour réfuter cela. La lettre 
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a été envoyée et reçue par le marché financier. Avec cette mobilisation forte des associations, l’AMF a 

décidé de reculer, mais ils veulent faire des consultations dans le but d’assurer que l’ensemble des dossiers 

ne revient plus à l’avenir. La lettre signée est en annexe. 

 

Cyril Bolduc demande si l’AMF pourrait revenir en force avec les élections en automne qui s’en viennent? 

Louis-Xavier Lamy dit que l’idée c’est de finir avec ça avant les élections. Frédéric LeTourneux exprime 

sa satisfaction dans la gestion de ce dossier. 

 

6.2. Course au rectorat 

Louis-Xavier Lamy explique qu’actuellement la course au rectorat est en cours et il faut dire que l’AELIÉS 

dispose de 12 votes, mais qu’il faudra quand même surveiller les activités à venir pour chaque candidat 

dans le but de décider avec toutes les informations nécessaires. Des rencontres ont commencé avec les 

candidats pour discuter des assurances et d’autres dossiers connexes, projet de logement étudiant pour 

demander un terrain. Finalement, nous avons perdu un vote parce que l’étudiant s’est présenté au conseil 

universitaire et a fini ses études en décembre 2021. 

Frédéric LeTourneux demande qu’il faille regarder le point sur frais pour la poursuite de la recherche 

qui est vraiment cher si on peut discuter avec les nouveaux candidats. 

Talagbé Gabin Akpo ajoute que le comité exécutif est en cours de programmation dans le but de rencontrer 

des candidats pour faire un point sur les plans d’action. 

 
6.3. Contrat pour le concours NÉO 

Louis-Xavier Lamy dit que ce contrat est en cours pour terminer la saison 3 du concours NÉO. Il est en 

discussion avec Tom Rodrigue qui est le fondateur de l’entreprise Phare Bleu et ancien employé de la 

Chaire Publique. Mais c’est sa deuxième compagnie Makari Méliès qui est plus orientée vers le design 

qui pourra mieux travailler sur le contrat avec l’AELIÉS. Il amène le point pour régulariser le contrat et 

que le CA soit au courant pour cette modification. 

 
Résolution CA-2022-02-16/07 

Proposée par: Louis-Xavier Lamy 

Appuyée par: Frédéric LeTourneux 

Que l’AELIÉS transfère le mandat de la saison 3 du concours NÉO de Phare Bleu à la compagnie 

parent Makari Méliès. 
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Pas de demande de vote 

Adopté à l’unanimité. 

 

7. Affaires financières 

 
7.1. APÉTUL 

 
Louis-Xavier Lamy explique la situation sur l’APÉTUL et qu’actuellement elle est financée à hauteur de 

5000$/année depuis 2019 et cela a été renouvelé en septembre 2021. Dans ce sens, il est demandé de 

pouvoir changer le tarif de subvention pour permettre à l’association de mieux gérer les problèmes actuels. 

Il faut souligner que c’est une association qui représente les parents étudiants sur le campus et travaille 

beaucoup pour aider ses membres. Vihanou Oronce Adanvoessi est même la personne qui les aide dans 

l’analyse de leur compte. 

Résolution CA-2022-02-16/08 

Proposée par: Louis-Xavier Lamy 

Appuyée par: Frédéric LeTourneux 

Que l’AELIÉS octroie un montant de 5000$/session à l’APÉTUL comme financement à compter de 

hiver 2022. 

Des discussions ont lieu sur le sujet concernant l’amélioration des activités de l’association qui donne des 

services à l’ensemble de nos membres parent-e-s. 

 

Frédéric LeTourneux demande la proportion des parents dans nos membres. Louis-Xavier Lamy dit qu’il 

n’a aucune idée sur cette statistique et membre de l’AELIÉS, mais reste à confirmer. 

 

Talagbé Gabin Akpo demande de définir une période donnée pour ce financement de telle sorte que 

l’AELIÉS puisse décider d’arrêter si elle ne peut plus. 

 

Cyril Bolduc demande si le montant demandé sera suffisant. Louis-Xavier Lamy dit que les services 

augmentent avec le temps et avec les réalités, la plupart des financements vont en faveur des employés. 

 

Une demande d’amendement a été faite par un administrateur. 

 
Résolution CA-2022-02-16/09 

Proposée par : Cyril Bolduc 

Appuyée par : Frédéric LeTourneux 

Que l’AELIÉS octroie un montant de 15000$ à l’APÉTUL pour l’année 2022 à compter de 
 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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la session d’hiver 2022. 

Pas de demande de vote 

Adopté à l’unanimité 

 

Frédéric LeTourneux demande de mentionner à l’APÉTUL qu’une fois le financement octroyé, elle 

doit venir au CA présenter leurs états financiers pour que toutes et tous sachent ce qui est fait. 

 

Jean-Philippe Pialasse valide également cette idée et ajoute qu’il préfère que le financement soit par 

session. 

 

Retour sur la proposition principale qui est adopté à l’unanimité. 
 

Pas de demande de vote 

Adopté à l’unanimité. 

 

7.2. Subvention salaire employés du Fou 

 

Louis-Xavier Lamy demande de voter le huis clos. 

Résolution CA-2022-02-16/10 

Proposée par: Louis-Xavier Lamy 

Appuyée par: Jean-Nicolas Vigneau 

Demande de huis clos 

 

Pas de demande de vote 

 
Adopté à l’unanimité. 

 
Louis-Xavier Lamy propose la levée du huis clos 

Résolution CA-2022-02-16/11 

Proposée par: Louis-Xavier Lamy 

Appuyée par: Jean-Philippe Pialasse 

Demande de levée de huis clos 

Pas de demande de vote 

 
Adopté à l’unanimité. 
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8. Affaires académiques 

Caduc 

 
9. Affaires externes et politiques 

 
9.1. Position de l’Université Laval sur le Tramway 

 
Louis-Xavier Lamy explique le point. Il explique le fait que l’Université Laval est actuellement en 

discussion avec le gouvernement dans le but de la prise de décision concernant le tramway et que les 

associations étudiantes ont leur mot à dire. Dans ce contexte, une proposition doit se faire pour permettre 

au comité exécutif de travailler dans ce sens. Les propositions de l’Université sont en annexe. 

 

Jean-Philippe Pialasse soulève sa préoccupation concernant les arbres. Cependant, si l’on veut favoriser 

le transport collectif et actif, il faudra le rendre facile pour les piétons. Il trouve que la proposition de 

l’université est très raisonnable dans ce contexte de la suppression des arbres derrière le pavillon 

Desjardins. 

 

Camille Jean-Desnoyers demande la valeur ajoutée de la ligne de Tramway. Jean-Philippe Pialasse dit 

que c’est en quelque sorte un retour en arrière et pire que ce que l’on voit actuellement avec les bus. 

 

Cyril Bolduc, le tramway passe au sud de l’université parce que la ville a décidé, mais pourquoi pas en 

plein milieu du campus. Pour Frédéric LeTourneux trouve l’université risque de perdre beaucoup en 

infrastructure, mais cela allait être un bon emplacement. 

 

Résolution CA-2022-02-16/12 

Proposée par: Jean-Philippe Pialasse 

Appuyée par: Cyril Bolduc 

Que le tracé conserve un pôle qui soit sur le campus et de suggérer à l'Université que le tracé du 

tramway passe par la bibliothèque. 

 

Demande de vote par Catherine Blais 

Pour 5 Contre 4 Abstention 8 

La proposition est adoptée à majorité simple 
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Louis-Xavier Lamy propose que les administrateurs lui envoient des questions s’ils ont encore des 

préoccupations ou des suggestions après le CA. 

 
10. Varia 

Fatima Zougouri informe le conseil d’administration que l’AELIÉS a lancé la 4ième journée de la recherche 

pour le 31 mars et que la soumission des communications pour les bourses est déjà disponible. Elle profite 

pour inviter les membres du CA a vulgarisé l’évènement. 

Frédéric LeTourneux souhaiterait que prochainement qu’on envoie plus des documents le jour de la 

rencontre du conseil d’administration. 

 
11. Date du prochain CA 

Louis-Xavier Lamy rappelle que le prochain est pour le 16 mars 2022. 

 
 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
 

Résolution CA-2022-02-16/13 

Proposée par : Sarah Pierru 

Appuyée par : Camille Jean-Desnoyers 

 
Fin de la séance du conseil d’administration ordinaire à 21h13 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 
Louis-Xavier Lamy 

Secrétaire exécutif 

Talagbé Gabin Akpo 

Secrétaire aux affaires 

Institutionnelles 

 



 

 
 

Louis-Xavier Lamy 

Secrétaire exécutif 

Dossiers spécifiques 

 

Régimes étudiants d’assurances collectives 

Instances et comités 

 

CE 17 janvier, 24 janvier, 31 janvier, 7 février 2022 

CA 19 janvier 2022 

CAE 2 février 2022 

Comité de modification des RG 27 janvier, 28 janvier 2022 

 

Rencontres et discussions 

 

Date Activités Description 

18 janvier 2022 Rencontre du comité de 

coordination – dossier 

d’assurances 

Rencontre du comité de coordination des 

associations étudiants pour défendre les 

régimes étudiants d’assurances 

collectives. 

 

18 janvier 2022 Rencontre Conseil 

universitaire – Conseil 

d’administration 

 

Participation à une rencontre conjointe 

du Conseil universitaire et du conseil 

d’administration de l’UL. 

 

19 janvier 2022 Rencontre du VREAE-

AELIÉS 

 

Rencontre mensuelle du VREAE-AELIÉS.  

 

19 janvier 2022 Rencontre avec Éliane 

Lemieux-Dorion  

Rencontre d’accueil avec la nouvelle 

graphiste de l’AELIÉS. 

 



 

 
 

19 janvier 2022 Rencontre de la 

communauté de la rectrice 

Participation à la rencontre de la 

communauté de la rectrice Sophie 

D’Amours. 

19 janvier 2022 Appel avec Jonathan 

Desroches 

Appel avec le rpésident par intérim de 

l’UEQ concernant le dossier des 

assurances collectives étudiantes. 

 

20 janvier 2022 Rencontre de la 

communauté de la rectrice 

Participation à la rencontre de la 

communauté de la rectrice Sophie 

D’Amours. 

 

24 janvier 2022 Appel avec Vanesa Parent Appel de suivi sur le dossier des 

assurances collectives. 

 

25 janvier 2022 Rencontre du comité de 

coordination – dossier 

d’assurances 

Rencontre du comité de coordination des 

associations étudiants pour défendre les 

régimes étudiants d’assurances 

collectives. 

 

27 janvier 2022 Rencontre avec René 

Lacroix 

 

Rencontre avec René Lacroix sur la 

situation sanitaire. 

 

27 janvier 2022 Rencontre 

d’Entrepreneuriat Laval 

Rencontre initiale avec entrepreneuriat 

Laval pour discuter d’un éventuel 

partenariat. 

 

28 janvier 2022 Entrevue avec Radio-

Canada 

Entrevue sur la rentrée en présentiel avec 

Radio-Canada. 

 

29 janvier 2022 Commémoration de 

l’attentat de la mosquée 

de Québec 

 

Écoute de la commémoration de 

l’attentat de la mosquée de Québec  

31 janvier 2022 Rencontre avec André 

Darveau 

Rencontre avec le vice-recteur à 

l’Administration pour demander des 

ajustements aux contrats de prélèvement 

des cotisations de l’AELIÉS et sur 

l’encadrement du Fou AELIÉS. 

 

1er février 2022 Conseil universitaire Participation au Conseil universitaire. 

 

1er février 2022 Appel avec Vanesa Parent Appel de suivi sur le dossier des 

assurances collectives. 

 



 

 
 

2 février 2022 Rencontre du comité de 

coordination – dossier 

d’assurances 

Rencontre du comité de coordination des 

associations étudiants pour défendre les 

régimes étudiants d’assurances 

collectives. 

 

2 février 2022 Rédaction lettre AMF Rencontre de rédaction de la lettre 

envoyée au PDG de l’AMF, à la ministre 

McCann et au ministre Girard concernant 

les assurances collectives. 

 

3 février 2022 Rencontre avec Cyndelle 

Gagnon 

 

Rencontre avec la présidente de la 

CADEUl pour faire une mise au point de 

plusieurs dossiers communs. 

 

3 février 2022 Rencontre avec l’UTILE Rencontre avec l’UTILE pour discuter des 

modalités d’une entente pour une phase 

2 du projet à Québec. 

 

3 février 2022 Appel avec Vanesa Parent Appel de suivi sur le dossier des 

assurances collectives. 

 

7 février 2022 Appel avec Vanesa Parent Appel de suivi sur le dossier des 

assurances collectives. 

 

8 février 2022 Appel avec Vanesa Parent Appel de suivi sur le dossier des 

assurances collectives. 

 

8 février 2022 Rencontre du comité de 

coordination – dossier 

d’assurances 

Rencontre du comité de coordination des 

associations étudiants pour défendre les 

régimes étudiants d’assurances 

collectives. 

 

8 février 2022 Entrevue Coop de 

l’information 

Entrevue avec Jonathan Custeau de la 

Coop de l’information concernant le 

dossier des assurances collectives (article 

paru le 9 février dans Le Soleil). 

 

8 février 2022 Rencontre du REMDUS Rencontre avec le REMDUS pour discuter 

de logement abordable. 

9 février 2022 Formation TACT Formation par la firme conseil TACT en 

relations publiques. 

9 février 2022 Kahoot journée zéro 

déchet 

Participation au kahoot de la journée zéro 

déchet du CERCUL. 



 

 
 

10 février 2021 Rencontre du comité de 

coordination – dossier 

d’assurances 

Rencontre du comité de coordination des 

associations étudiants pour défendre les 

régimes étudiants d’assurances 

collectives. 

 

10 février 2021 Rencontre associations 

plan Major 

Rencontre avec quatre associations 

faisant affaire avec plan Major pour leur 

expliquer le dossier des assuranes 

collectives. 

 

10 février 2021 Rencontre PLUEVE Rencontre avec le vice-rectorat à 

l’administration concernant le centre de 

la vie étudiante. 

 

10 février 2021 Rencontre comité de 

mobilisation de plan Major 

Rencontre du comité de mobilisation des 

associations étudiantes faisant affaire 

avec plan Major comme courtier en 

assurance pour le dossier des assurances 

collectives. 

 

11 février 2021 Préparation de la 

conférence de presse 

Préparation de la conférence de presse 

des associations pour le dossier des 

assurances. 

 

11 février 2021 Conférence de presse Animation de la conférence de presse des 

associations pour le dossier des 

assurances. 

 

11 février 2021 Entrevue avec Le Soleil Entrevue avec une journaliste du Soleil 

concernant le logement étudiant à 

Québec. 

 

 



 

 
 

Talagbé Gabin Akpo 

 Secrétaire aux affaires institutionnelles 

 17 janvier 2022 au 11 février 2022  

 

 

 

❖ Finalisation des travaux sur les règlements généraux : J’ai consacré ces 

deux derniers mois à la réflexion sur les possibles modifications de nos 

règlements généraux d’une part et à rencontrer le comité en charge de cela 

pour présenter au conseil d’administration. Ceci dit nous n’avons pas 

travaillé efficacement sur le comité en automne compte tenu du fait que le 

référendum est venu chambouler tout sur nos programmations. 

 

❖ Préparation des elections : L’ouverture des postes est fait pour le 4 février 

et nous avons commencé en amont à intégrer les modifications aux 

règlements généraux pour ne pas se surprendre et dans le but d’une 

réussite parfaite.  

 

❖ La rédaction du document sur la politique de gestion des conflits : Je me 

suis activement dedié à travailler sur  

 

Dossiers spécifiques 

Comité exécutif  2,10, 24 et 31  janvier 2022 et 7, 

14 février 2022 

Comité de suivi des CCC 10 février 2022 (sur approbation 

courriel) 

Camp des RG 15, 27 et 28 janvier 2022 

Conseil d’administration 

extraordinaire  

2 février 2022  

Instances et comités 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

                

 

 

 

 

Rencontres et discussions 

21-01-2022 Conférence Pour 

en savoir plus 

Nous avons discuté de l’organisation de la conférence 

pour en savoir plus ‘vivre et vieillir à Québec ‘. 

Malheureusement, le comité exécutif a décidé que 

l’AELIES n’avait plus les ressources humaines pour 

participer à l’organisation. 

01-02-2022 Chantier d’avenir Nous avons participé au comité pour les chantiers 

d’avenir : Intelligence et transformation, équité, 

diversité et inclusion et sécurité alimentaire. Le comité 

est chargé d’analyser le dossier de financement des 

projets dans ces trois domaines. 

03-02-2022 Rencontre avec 

employés 

J’ai discuté avec les employés sur la présentation de 

mon poste pour élection au comité exécutif. Nous 

avons discuter des modalités des élections 

08-02-2022 Commission des 

affaires 

étudiantes 

Rencontre avec le membre de la commission voulant 

démissionner pour comprendre la situation réelle. 



 1 Rapport mensuel du Secrétariat aux études et à la recherche 

 

Lynda Marie Clémence AGBO 
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                   DOSSIERS SPECIFIQUES
 

• Journée de la recherche de l’AELIÉS 

C’est le principal dossier de ce mois-ci et 
spécialement mon dernier dossier de cette 
année. Avec le comité d’organisation, le 
timeline est déjà planifié et le programme se 
prépare tranquillement. Le thème de cette 
journée est : La recherche universitaire en 
milieu autochtone. Vous verrez 
l’information d’ici là sur les réseaux. Merci 
de le partager dans vos assos et d’en parler 
autour de vous. Des bourses de 500 dollars 
sont prévues pour les meilleures 
présentations. 

• Mise à jour de l’avis sur la 
formation à distance 

Pour le moment au j’ai préparé l’annonce de 
poste pour trouver un ou une recherchiste 
afin de faire la mise à jour de l’avis. Le dossier 
est actuellement sur la table du secrétaire 
exécutif pour approbation. 

 

 

 

                                INSTANCES

 

 

Comité Exécutif 17, 24 et 31 janvier; 7 février 
CA ou CAE (AELIÉS)  19 janvier et 2 février 
Comité congrès ACFAS-UL 19 janvier et 2 février 

Commission de la recherche 26 janvier et 2 février 

Retraite de rédaction samedi (ESOR) 22 janvier et 5 février 
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                 RENCONTRES ET DISCUSSION

 

Date  Activité Description 
21 janvier 2022 Organisation de la journée de 

la recherche de l’AELIES 
Première rencontre du 
comité d’organisation  

2 février 2022 Commission des affaires 
etudiantes 

Meeting pour parler de la 
langue 

2 février 2022 Rencontre déjeuner maillage 
ACFAS-UL 

Discussion sur l’organisation 
du déjeuner maillage 

10 février 2022 CONGÉS OFFICIELS AELIÉS Discussion sur le programme 
de la journée de la recherche 
et sur des propositions de 
personnes pour les panels 

 

PS *n’hésitez pas si vous avez des questions et des recommandations. Je serai en vacances la 
semaine prochaine donc je ne participerai pas au CA. Vous pouvez m’ecrire par mail si vous avez 
des questions. 



 

 

Louibert Meyer 

Secrétaire aux affaires externes 

Dossiers spécifiques 

Ce rapport est un plus long par le fait que, à cause de quelques soucis personnels, je n’ai pas pu soumettre 

ceux des mois de novembre, décembre et janvier.  

Débats électoraux 

La communauté étudiante et la population en général ont été conviées aux urnes pour renouveler le 

personnel politique que ce soit dans les municipalités et à la Chambre des communes. Occasion pour nous 

à l’AELIÉS de mettre de l’avant les enjeux étudiants et de discuter avec les candidats de leurs programmes 

et visions. Ainsi nous avons organisé deux grands débats, l’un pour chacun des palliers de pouvoirs. 

L’ensemble de nos membres ont pu mieux comprendre les différentes offres politiques soumises au choix 

des électeurs. 

Campagne santé psy  

Ce mois d’octobre a été aussi l’occasion de lancer enfin la grande campagne de santé psy que je participe 

à l’élaboration depuis septembre 2021. Au cours d’une conférence de presse la Rectrice, la CADEUL et 

l’AELIÉS ont dévoilé le 18 octobre 2021 les différentes informations relatives à cette campagne. L’impact est 

grand sur la communauté universitaire. Les données préliminaires de cette campagne soulignent le bien 

fondé de nos revendications auprès de l’Université depuis fort longtemps. À noter que la campagne a 

entamé sa 2e phase depuis le mois de janvier 2022. Une rencontre de travail avec Sol Zanetti a permis 

d’exposer nos revendications en lien avec la santé psy des cycles supérieurs. 

Référendum de l’AELIÉS 

L’un des grands chantiers de ce comité exécutif fut le projet de mener un référendum pour la hausse de 

cotisation des membres de l’AELIÉS. Un dossier délicat considérant les échecs des plus récents référendum 

en ce sens. Il a fallu être souple et prendre le temps d’expliquer le bien fondé d’une telle démarche surtout 

en période de pandémie où il est plus compliqué pour les associations étudiantes de mobiliser leurs 

membres. Les différentes rencontres avec les membres et les associations de cycles supérieurs ont 

grandement contribué à la victoire du OUI lors de ce référendum. Un succès majeur pour ce mandat et le 

développement des offres de service à nos membres ainsi la survie financière de l’AELIÉS. 

Enjeux environnementaux 

La campagne de pression contre GNL Québec et Laurentia Littoral Est a été l’une des victoires les plus 



 

 

importantes en matière de mobilisation étudiante en environnement. L’AELIÉS a été approché par Simon 

Guiroy pour contibuer la pression, cette fois-ci au niveau fédéral en essayant de rallier l’ensemble des 

associations étudiantes au niveau de la province. Nous avons accepté de participer à cette grande coalition 

contre les projets d’énergies fossiles. C’est une campagne qui rejoint la position de l’AELIÉS sur ces enjeux. 

Régime d’assurance/AMF 

Depuis 2016 l’Autorité des marchés financiers (AMF) souhaite s’attaquer à notre régime d’assurance 

collective offerte à nos membres. Le sujet arrive à un point décisif qu’il faut traiter une bonne fois pour 

toute. C’est en ce sens que nous mobilisons nos partenaires à travers toute la province afin de faire valoir 

nos droits en vertu de la loi 32 régissant le financement des associations pour un front commun contre 

cette ingérence dans nos affaires. 

Logements étudiants abordables 

Avec la hausse de côtisation grâce à la victoire du OUI au référendum, notre participation au projet de 

logements étudiants abordables peut aller de l’avant. C’est en ce sens que des discussions sur une phase 

dédiée sont lancées à l’endroit de l’UTILE.  

 

Instances et comités 

 

Comité exécutif 11, 25 octobre ; 22 novembre ; 6, 13 décembre 

2021 ; 3, 10, 17, 24 et 31 janvier 2022 ; 7 février 

Conseil d’administration extraordinaire 25 novembre, 

Conseil d’administration 13 octobre 2021 

Conseil universitaire 2 novembre 2021 ; 1er et 7 décembre 2021 ; 18 

janvier 2022 ; 1er février 2022 

Comité directeur du Fou - 

Assemblée générale 6 octobre 2021 

 



 

 

Rencontres et discussions 

 

 Jour Activités Description 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Octobre 2021 

Mardi 12 Entrevue radio Émission à Chiz sur la campagne 

de santé psy 

Mardi 12  Débat municipal Rencontre de préparation avec la 

CADEUL 

Mercredi 13 Rencontre avec VRR Présentation du plan de 

développement de la recherche, 

de la création et de l’innovation 

de l’Université Laval 

Mercredi 13 Campagne santé psy Réunion de travail du comité de la 

campagne 

Jeudi 14 Rencontre avec la 

CADEUL 

Mise à jour sur les avancées des 

préparatifs de la campagne de la 

santé psy 

Lundi 18 Conférence de presse Briefing et la tenue de la 

conférence de presse de 

lancement de la campagne de 

santé psy 

Mercredi 20 Rencontre  Rencontre de soutien aux 

organisateurs de débats avec 

Équiterre 

Jeudi 21 Débat municipal Tenue du débat municipal à la 

salle Hydro-Québec 

Vendredi 29 Comité santé psy Post-mortem et bilan du 

lancement 

 Mercredi 17 Spectacle d’humour AELIÉS présente Charles 

Beauchesne 



 

 

 

Novembre 

2021 

Du 18 au 25 Référendum Suivi et distribution des affiches 

pour le référendum  

Décembre 

2021 

Jeudi 9  ACFAS Rencontre de préparation du 

congrès de l’ACFAS 2022 

 Mercredi 15  Logement abordable Conférence de presse et 

rencontre de travail avec UTILE 

autour de logements étudiants 

abordables 

 Jeudi 16 Rencontre politique Rencontre d’échanges sur les 

enjeux de santé psy avec Sol 

Zanetti 

 Vendredi 24 Rencontre politique Réunion avec Simon Guiroy 

autour d’une coalition 

panquébécoise contre les projets 

d’énergie fossiles du 

gouvernement fédéral 

 

 

  Janvier 2022 

Mercredi 5  Entrevue Participation à Questions-Savoirs 

pour un bilan de mi-mandat 

Mercredi 19 Comité de 

consultation Zone 

d’Innovation 

Réunion annonçant le 

changement de cap de la Zone 

d’Innovation InnoVitam pour un 

comité d’orientations ULaval 

Mercredi 26 PolySeSouvient Webinaire sur les tueries massives 

au Canada  

 Samedi 29 Commémoration 5e anniversaire de l’attentat de la 

Grande Mosquée de Québec 

Février 2022 Mardi 1er  Entrevue Participation à Questions-Savoirs 

autour de la maitrise sur mesure 

en intelligence et transformation 



 

 

 Mardi 1er  Mois de l’histoire des 

Noirs 

Lancement du mois de l’histoire 

des Noirs en ligne 

 Mardi 8 Réunion avec Remdus Rencontre d’échanges avec le 

Remdus autour de l’UTILE 

 Mardi 8 Rencontre Rencontre avec Caroline Senécal 

autour des revendications et 

enjeux actuels de l’AELIÉS 

 



 

      Montréal, le 7 février 2022 

 

Monsieur Louis Morisset 

Président-directeur général 

Autorité des marchés financiers 

800, rue du Square-Victoria, 22e
 étage 

C.P. 246, Tour de la Bourse 

Montréal (Québec)  H4Z 1G3 

 

Monsieur, 

Nous représentons des associations étudiantes regroupant plus de 325 000 étudiantes et 

étudiants de niveau collégial et universitaire. Nous éprouvons de la surprise et de l’inquiétude 

face à la demande que l’Autorité des marchés financiers (AMF) a effectuée envers Desjardins 

Sécurité financière en décembre dernier concernant les services d’assurance collective que nous 

offrons à nos membres. Nous aimerions vous rappeler que ceux-ci sont abondamment utilisés et 

qu’ils offrent une couverture d’assurance à faible coût essentielle à la communauté étudiante 

québécoise. L’adhésion de nos associations à de tels régimes a été longuement réfléchie dans 

nos instances locales et le simple fait qu’ils soient utilisés aussi massivement dans la province 

exprime qu’ils répondent à un besoin criant. 

Dans une lettre adressée aux personnes représentant nos assureurs, Desjardins Sécurité 

financière, vous exigez :  

1. Pour la session d’automne 2022, qu’elle modifie le mode de perception de la prime des contrats 

d’assurance collective pour étudiant(e)s souscrit(e)s afin de mettre un terme au mode de 

perception automatique de la prime mise en place par les associations étudiantes à titre de 

preneurs et qui implique que cette prime est considérée par les associations étudiantes comme 

une cotisation et qu’elle est perçue à ce titre ; 

2. Pour la session d’automne 2022, qu’elle modifie le mode de perception de la prime des contrats 

d’assurance collective pour étudiant(e)s souscrit(e)s afin de s’assurer que chaque étudiant(e), au 

moment opportun et en requérant une action positive et non équivoque de sa part, consente de 

façon éclairée au paiement d’une prime en contrepartie de son adhésion volontaire à l’assurance 

collective pour étudiant(e)s ; 

3. Dans les 10 jours de la date marquant le début de la session d’hiver 2022 relativement à chaque 

association étudiante ayant souscrit un contrat d’assurance collective pour étudiant(e)s, 

transmettre, directement ou par l’entremise du preneur ou de toute autre personne désignée, un 

avis écrit à tous les étudiant(e)s inscrit(e)s leur indiquant les modalités de l’assurance collective 

pour étudiant(e)s et leur permettant d’exercer un droit de retrait pendant la période prévue à cette 

fin pour la session d’hiver 2022, la durée de cette période ne pouvant être moindre qu’une durée 

de 30 jours à compter de la date du début de la session d’hiver 2022 relativement à chaque 



 

association étudiante, et les dispensant, le cas échéant, de payer la prime chargée à la session 

d’hiver 2022.  

 

Il ne s’agit pas de la première fois que l’AMF remet en question nos droits. Depuis 2015, 

l’ensemble des personnes impliquées vous ont réitéré que nos régimes sont légaux. Dans un avis 

de 2016, Desjardins Sécurité financière s’est fait la voix de nos droits en vous explicitant la 

légitimité de la méthode que nous utilisons pour financer nos obligations comme preneurs à leur 

égard. Encore à ce jour, Desjardins Sécurité financière continue de reconnaître et respecter nos 

droits démocratiques en ce sens. Il y a aussi l’Association canadienne des compagnies 

d’assurances de personnes, chapitre du Québec (ACCAP-Québec), qui a partagé sa position 

claire et tranchée. Il en va de même pour nos prédécesseur(e)s qui vous ont informé que le droit 

de cotiser nos membres automatiquement — et les conditions concernant un retrait à ces 

cotisations — est hors du ressort de l’AMF. Dans nos échanges, vous vous étiez alors montré 

rassurant en affirmant que « L’Autorité ne visait aucunement à remettre en question la liberté 

d’association des associations étudiantes ni le processus démocratique entourant les cotisations 

étudiantes. ». Qu’est-ce qui a changé depuis ? Votre nouvelle attaque sur nos droits démontre un 

acharnement que nous avons du mal à nous expliquer.  

Vous comprendrez que nous ne pouvons accéder à vos demandes. Vous le savez, les conditions 

attachées au mécanisme de perception et de retrait de la cotisation étudiante sont enchâssées 

dans l’article 52 de la Loi sur l’accréditation et le financement d’associations d’élèves ou 

d’étudiants. Selon celle-ci, il n’en revient qu’à nous de stipuler les conditions pour le retrait à nos 

cotisations automatiques non obligatoires. Il n’est pas de votre compétence de venir vous 

immiscer dans cet aspect de notre fonctionnement. À cet effet, nous vous référons à l’article 57 

qui confère à cette loi son caractère supralégislatif et décrète que « toute disposition générale ou 

spéciale qui est inconciliable avec une disposition de la présente loi est sans effet. » Cessez de 

vous ingérer dans nos processus internes. Nos associations ont des droits et nous entendons les 

défendre.  

En plus, vos demandes auront d’importantes conséquences pour nos membres. Elles 

engendreraient la fin des régimes d’assurances collectives tels qu’on les connaît depuis près de 

30 ans, ce qui est inacceptable. La précarité de la condition étudiante n’est plus à démontrer. Il 

est bon de se rappeler que le taux d’utilisation du régime peut aller jusqu’à 125 % sur les campus 

universitaires. C’est donc plus de 200 000 étudiantes et étudiants à travers le Québec qui ont 

bénéficié de la couverture d’assurance en 2020-2021. Notre service s’est avéré indispensable 

pour nos communautés étudiantes qui se sont dites satisfaites à travers différentes consultations 

sur la question.  



 

D’ailleurs, vous n’êtes pas sans savoir que la pandémie a exacerbé la détresse psychologique 

de la communauté étudiante, de nombreux acteurs et actrices du monde de l’enseignement 

supérieur se sont mobilisés en ce sens. Dès 2019, une personne étudiante universitaire sur cinq 

montrait des symptômes dépressifs importants qui nécessitaient de recevoir des soins1. Ces 

chiffres, semblables au collégial, se sont bien évidemment aggravés avec le contexte d’études à 

distance. À l’automne 2020, 64 % de la population étudiante collégiale a vu sa santé 

psychologique se détériorer dans le cadre de la crise sociosanitaire.2 Cinq millions de dollars de 

réclamations ont été faits en 2020-2021 pour des soins en santé mentale. Qu’adviendrait-il si ce 

filet venait à disparaître en raison de votre excès de zèle ? L’opprobre serait lourd à porter à la 

veille d’élections provinciales. 

Les régimes que nous offrons à nos membres sont, depuis plus d’un quart de siècle, essentiels 

à leur santé. Ils sont tout à fait semblables à ce qui se fait partout ailleurs au Canada, et permettent 

à des centaines de milliers d’étudiants et d’étudiantes de prendre soin de leur santé physique et 

mentale, notamment par les produits d’assurance que nous contractons pour eux et elles et les 

dizaines de millions de dollars qu’ils et elles reçoivent en réclamations remboursées. 

Pour toutes les raisons nommées précédemment, nous vous demandons par la présente de 

cesser de vous ingérer dans les affaires internes des associations étudiantes et de leur offre de 

services. Notre patience a des limites. Nous allons rencontrer les membres du gouvernement, de 

l’Assemblée nationale, de la fonction publique, de la société civile et tout autre acteur que nous 

jugerons pertinent. L’AMF doit reculer sur ces directives ou le gouvernement doit légiférer pour 

mettre un terme à cette ingérence. Vous vous attaquez à des associations étudiantes qui ont su 

tenir le coup et guider leur communauté étudiante au travers de la pandémie. Ne vous méprenez 

pas quant à la force de notre résilience et de notre volonté collective. 

À bon entendeur, 

 

 

 

                                                
1 UEQ. (2018). Enquête sous ta façade : Enquête panquébécoise sur la santé psychologique étudiante. 

Union étudiante du Québec. 
2 FECQ. (2021). Rapport de l’enquête nationale Derrière ton écran. Fédération étudiante collégiale du 

Québec. 
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Monsieur Éric Girard, ministre des Finances du Québec 
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Modèle de positions
Projet du tramway sur le campus universitaire

L’Université Laval a été chargée d’élaborer le segment du tracé du tramway qui passera sur
son territoire. Après avoir étudié différents scénarios, l’Université a décidé d’opter pour le
scénario suivant : le tramway entrera sur le campus en passant à travers le boisé Lacerte, puis
passera l’axe des monts Bisaillons, pour enfin passer devant le pavillon Desjardins et sortir
du campus.

Considérant que l’Université Laval prend seulement en compte des contraintes de nature
anthropique, telles que la présence de conduites et la distance parcourue par les autobus sur
le campus, dans l’élaboration du tracé du tramway, aux dépens de la biodiversité du campus;

Considérant que le processus d’élaboration du tracé a été réalisé de façon très opaque par
l’Université Laval et que la communauté universitaire est maintenant mise devant le fait
accompli;

Considérant que l’Université Laval prévoit la coupe d’au moins 400 arbres au long du tracé
proposé et d’une centaine d’autres arbres pour la construction du nouveau CPE, et ce, sans
qu’un plan de replantation soit présenté;

Considérant que les travaux et la coupe d’arbres ne sont pas encore commencés, mais que les
prochains mois seront critiques pour déterminer l’orientation finale du projet de tramway sur
le campus;

Considérant que l’Université Laval travaille parallèlement sur un nouveau plan directeur
immobilier, ce qui représente une opportunité importante pour redéfinir le campus.

Il est proposé:

Que l’association se positionne en faveur d’un tramway à Québec;

Que l’association exige une réévaluation des différents scénarios en considérant les
contraintes naturelles et l’expérience humaine au même titre que les contraintes
anthropiques;

Que l’association exige que le scénario d’un tracé passant par le boulevard Laurier
allant de pair avec un plan de mobilité pour l’ensemble du campus soit étudié par des
expert.es au même titre que les autres scénarios;

Que l’association se positionne contre toutes coupes d’arbres sauf si ceux-ci sont
malades pour tous projets actuels et futurs;



Que l’association exige la protection des espaces verts existants sur le campus pour
tous projets actuels et futurs;

Que l’association exige une plus grande transparence dans tout processus de décision
impactant la population étudiante;

Que l’association dépose une proposition de ces positions dans les instances de son
association facultaire et de la CADEUL;


